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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 6:2 DE L'ACCORD 
SUR LES MIC, DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES 

LES MIC PEUVENT ÊTRE TROUVÉES 
 

Addendum 
 
 
Fédération de Russie 
 

Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et 
liées au commerce, le gouvernement de la Fédération de Russie fait savoir que la Fédération de Russie 
n'a pas de publications spécifiques dans lesquelles les mesures concernant les investissements et liées 
au commerce peuvent être trouvées.  L'ensemble des lois, décrets et mesures réglementaires au niveau 
fédéral est publié dans le journal russe ("Российская газета") et dans le répertoire de la législation 
russe ("Собрание законодательства Российской Федерации").  Les règlements des autorités 
fédérales sont publiés au Bulletin des textes normatifs des autorités fédérales ("Бюллетень 
нормативных актов федеральных органов исполнительной власти"). 
 

En outre, des textes législatifs de la Fédération de Russie peuvent être trouvés sur les 
sites Web officiels suivants:  www.pravo.gov.ru (législation nationale) et www.tsouz.ru 
(législation de l'union douanière).  Les gouvernements régionaux disposent d'instruments 
similaires pour la publication de leurs actes juridiques. 
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